


2GCMP
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 20 boulevard de la Fontaine Couverte, 14700 FALAISE

813 323 722 RCS CAEN

PROCES-VERBAL DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS
DU 20 DECEMBRE 2023

LES SOUSSIGNÉS :

- Madame Christel MAUGER épouse DELANGLE,
- Monsieur Guillaume DELANGLE,

Détenant ensemble 100 actions, soit la totalité des actions de la société 2GCMP désignée ci-
dessus,
 
Agissant en qualité de seuls associés de la société 2GCMP et conformément aux dispositions 
de l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 20 des statuts,

Après avoir pris connaissance des documents suivants :

- le rapport de la Présidente,
- le texte des projets de décisions,
- le projet de statuts à jour.

Ont pris les décisions suivantes portant sur :

- Extension de l'objet social,
- Modification corrélative des statuts,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DÉCISION

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport de la Présidente, décide 
à l'unanimité d'étendre, à compter de ce jour, l'objet social aux activités de prothésiste 
ongulaire, de conseil en image, de coach en nutrition ainsi que l’élargissement de l’activité 
de salle de sport.
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DEUXIEME DÉCISION

En conséquence de l'adoption de la décision précédente, la collectivité des associés décide à 
l'unanimité de modifier l’article 4 des statuts, dont la rédaction est désormais la suivante :

ARTICLE 4 - OBJET

" La Société a pour objet :

L'exploitation de salle de sport et activités sportives, telles que le fitness, l'aérobic, le 
stretching, les cours collectifs de danse, le renforcement musculaire, la musculation, la 
relaxation, le sauna, le coaching sportif et toutes activités complémentaires s’y rapportant.

La promotion et la formation des activités de loisirs, de détentes et de sport directement ou 
indirectement par tous moyens.

La vente de compléments alimentaires tels que des boissons énergisantes, des protéines et 
toutes denrées alimentaires destinées aux sportifs.

La vente d'articles, accessoires et vêtements de sport.

A titre accessoire, l’activité de prothésiste ongulaire non assortie de prestation de manucure, 
vente de matériel, accessoires pour les ongles, vente de bijoux fantaisies et accessoires de 
mode.

Le conseil en image personnelle et professionnelle, en matière vestimentaire, en coiffure, en 
maquillage, en décoration, en soins esthétiques et en gestuels.

L’activité de Coach en nutrition. L‘accomplissement de toutes prestations de service dans les 
domaines du sport, de la santé, de la diététique et du bien-être.

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, 
marques et brevets concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe."

Le reste des statuts demeure inchangé.
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TROISIEME DÉCISION

La collectivité des associés donne à l'unanimité tous pouvoirs à la société XL1 Avocats, dont 
le siège social est situé 5 avenue Bertie Albrecht, 75008 PARIS immatriculée au Registre du 
Commerce et des sociétés de PARIS sous le numéro 405 350 398, pour accomplir toutes 
formalités qui seront nécessaires.

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 
exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société.

Christel MAUGER épouse DELANGLE Guillaume DELANGLE
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Agissant en qualité de futur associé de la société, objet des présentes, 

PRESENCES ou REPRESENTATIONS: 

Les personnes ci-dessus identifiée à ce non présente, est représentée par Madame 

DELANGLE MAUGER Christel et Monsieur DELANGLE Guillaume, en vertu des 
pouvoirs qu'ils leur ont conférés aux termes de procuration sous signature privée dont les 

originaux sont demeurés annexés aux présentes. 

STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 

Il est formé par les présentes entre les titulaires des actions ci-après créées et de 
celles qui pourraient l'être uniquement une société par action simplifiée. 

Elle sera régie par les dispositions légales applicables et par les présents statuts. 

Dans le silence des statuts, il ne sera fait en tant que de raison, application des 
dispositions de la loi relative aux sociétés anonymes. 

Elle ne peut faire appel public à l'épargne. 

ARTICLE 2 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : 
SAS 2GCMP 

La dénomination sociale doit figurer sur tous actes ou sur tous documents émanant 
de la société et destinés aux tiers, précédée ou suivie immédiatement des mots "société 
par actions simplifiée" ou des initiales "SAS", puis de l'indication du capital social. 

Les mêmes documents doivent aussi porter les mentions du siège social, du numéro 
d'identification au répertoire SIREN, RCS suivi de l'indication du greffe où elle est 
immatriculée. 

ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à 
20 Boulevard Fontaine Couverte 

14 700 FALAISE 

Il peut être transféré partout ailleurs par décision des associés de nature 
extraordinaire. 

La société sera au répertoire SIREN, RCS de CAEN 

ARTICLE 4 - OBJET SOCIAL 

 La Société a pour objet :

L'exploitation de salle de sport et activités sportives, telles que le fitness, l'aérobic, le stretching, les 

cours collectifs de danse, le renforcement musculaire, la musculation, la relaxation, le sauna, le 

coaching sportif et toutes activités complémentaires s’y rapportant.

La promotion et la formation des activités de loisirs, de détentes et de sport directement ou 

indirectement par tous moyens.

La vente de compléments alimentaires tels que des boissons énergisantes, des protéines et toutes 

denrées alimentaires destinées aux sportifs.

La vente d'articles, accessoires et vêtements de sport.

A titre accessoire, l’activité de prothésiste ongulaire non assortie de prestation de manucure, vente 

de matériel, accessoires pour les ongles, vente de bijoux fantaisies et accessoires de mode.
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ARTICLE 5 - DUREE 
La durée de la société est fixée à 99 ans, à compter de son immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés. 

La prorogation de la société est décidée par les associés aux termes d'une décision 
extraordinaire. 

La durée de la société peut également être réduite à toute époque par décision de 
l'assemblée générale extraordinaire. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice copnnençc le __ 1er ffi11vic1 et tc1111Îï1c le 31 _ décçntbtc d:�que __ ttnn:ée, pttt 

exception le premier exercice comprendra la période courue entre le jour de 

l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés et le 31.12.2016. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
Le capital social s'élève à DIX MILLE EUROS (10 000 €), il est divisé en CENT 

(100) actions de même catégorie de CENT EUROS (100,00€) chacune, numérotées de 1
à 100.

ARTICLE 8 - APPORTS 
Les requérants font apport à la société, Savoir : 

1 °) Madame DELANGLE MAUGER Christel, une somme en numéraire de 

CINQ MILLE CENT EUROS (5 100 €) 

Soit au total la somme de CINQ MILLE CENT EUROS (5 100 €) 
, correspondant à 51 actions, souscrites en totalité et intégralement libérées. 

Ladite somme a été déposée à la BRED 29 place Belle Croix 14 700 FALAISE 
sur un compte ouvert au nom de la société en formation, ainsi que le constate le certificat 
délivré par ledit établissement demeuré ci-joint et annexé aux présentes. 

2°) Monsieur DELANGLE Guillaume, une somme en numéraire de QUATRE 

MILLE NEUF CENT EUROS (4 900 €) 

l(\ 

Le conseil en image personnelle et professionnelle, en matière vestimentaire, en coiffure, en 
maquillage, en décoration, en soins esthétiques et en gestuels.
L’activité de Coach en nutrition. L‘accomplissement de toutes prestations de service dans les domaines 
du sport, de la santé, de la diététique et du bien-être.
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou 
d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, 
l'exploitation ou la cession de tous procédés, marques et brevets concernant ces activités.
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe.
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DEUXIEME PARTIE 

ARTICLE 26- FISCALITE 
REGIME FISCAL.- Conformément aux dispositions de l'article 206-1 du Code 

général des impôts, la présente société sera soumise à l'impôt sur les sociétés. 

ARTICLE 27 - NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT 
Est nommé en qualité de premier président pour une durée CINQ ANS (Sans) : 

Madame DELANGLE MAUGER Christel 350 Chemin de Fleury 14 123 IFS, 
susnommée aux présentes 

Le président déclare qu'à sa connaissance, rien ne fait obstacle à ce qu'il exerce les 
fonctions de président de la société et qu'en conséquence il accepte le mandat qui lui est 
confié. 

ARTICLE 28 - NOMINATION DES PREMIERS COMMISSAIRES AUX 

COMPTES 
Un Commissaire aux comptes titulaire sera nommé lors d'une délibération de la 

société si le chiffre d'affaires excède deux millions d'euros. 

ARTICLE 29 - FORMALITE DE PUBLICITE- IMMATRICULATION 

PYbliGit� Qe la con�titutioo - Ions pouvoirs saut conférés aux porteurs 
d'expéditions, originaux, copies ou extraits certifiés conformes des présents statuts en vu 
de l'accomplissement de toutes formalités. 

ARTICLE 30 - POUVOIRS POUR ENGAGER LA SOCIETE 
Il est conféré à Madame DELANGLE MAUGER Christel et Monsieur 

DELANGLE Guillaume avec faculté d'agir ensemble ou séparément, le mandat de 
prendre les engagements suivants pour le compte de la société avant son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés. Ces engagements seront repris par la société du 
fait de son immatriculation conformément aux dispositions de l'article 6 du décret n° 78-
704 du 3 juillet 1978, savoir : 

ARTICLE 31 - ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE 

LA SOCIETE EN FORMATION 
Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation est annexé 

aux présentes. 
L'immatriculation de la société vaudra reprise des engagements ci-dessus par celle­

ci conformément à l'article 6 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978. 

Etant précisé que pour le cas où la société ne serait pas constituée, l'associé unique, 
conformément aux dispositions de l'article 1843 du Code civil, sera tenu des obligations 
nées des actes ainsi accomplis. 

STATUTS MIS A JOUR PAR DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES DU 20 DECEMBRE 2023
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